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Procès verbal N° 2012/05 

Réunion du COMITE DIRECTEUR - Samedi 28 Juillet 2012 – 9h30 – Salbris 

Présents : ANGENON Nico, BARBEREAU Georges, , BRION Jean-Jacques, CASY Michel, 
CORGNAC Gérard, COURY Nicole, , DODU Adrien, DUTOUR Gérard, GALLARD Jean-Yves, 
LEBON Philippe, PACAUD Jean Luc, RAGOT Gilbert, QUETARD Thierry, QUIGNON André, 
SEMPE Jean-Pierre, SIMON Bruno, TERRIEN Bruno, LELONG (C.T.R.),  

Absents excusés : BERNAT Cyril, DELAGE Gallien, PINGUET Jean Claude, ROGER Philippe, 
VALLEE Thomas, Absents non excusés : DE RYCKE Stéphane, THOMAS Marie-Noëlle 

Force est de constater, que malgré les vacances l’assistance est nombreuse et ce Comité Directeur de 
Juillet sert de Réunion Inaugurale du nouveau siège 

1 – Adoption du Procès verbal du 8 juin 2012  
 
Sans remarque particulière, à l’exception d’une seule – Point Trésorerie : Le Trésorier présente les 
premières estimations avec un arrêté des comptes au 31 Mars, ce qui laisserait supposer un déficit de 
27 000 € en fin de saison, dont 13000 € liés aux frais d’acquisition du siège. 

Ce P.V. est adopté par 1 3 voix pour et 4 Abstentions 

2 – Infos de la Présidente 

Nicole COURY, demande quelques précisions sur les Mérites Fédéraux et félicite les Présidents des 
Comités Départementaux élus ou réélus. 

Elle fait le point sur les différents aménagements du siège dont les travaux de la chaudière. 

S’étonne que le dossier « Téléphone » ait été traité par différentes personnes et se pose la question des 
délais de 24 mois de préavis et que les numéros ne soient pas au nom de la Ligue. Le dossier sera revu 
à la rentrée par le nouveau Président. 

Elle se félicite aussi des bons résultats de l’équipe de France aux Derniers C.E.J. 

3 – Trésorerie  

Cette réunion a pour point principal la préparation du budget 2013/2014 et la clôture des comptes du 
présent exercice, aussi la parole est donnée au Trésorier, Adrien DODU. 
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Il présente les chiffres, avec un résultat déficitaire moins important que prévu (- 5551 € ) 

Le siège a très peu impacté le bilan. Au 30 juin la Ligue du centre possède 87 000 € de trésorerie et 
86 000 € de fond propres. 

Sur le révisé 2012/2013 ? il manquerait 30 000 € (siège 13 000 €, Intérêts 7 000 € le fonctionnement 
divers 7 000 €) 

Il alerte sur le discours ministériel et se pose la question de savoir si le sport est bien payé à son juste 
prix, à sa juste valeur. L’heure des choix est elle venue ? 

Thierry QUETARD et Gérard CORGNAC estiment que la marge de manœuvre est faible. Si la Ligue 
s’est endettée, les 30 000 € à trouver ne seront pas supportables chaque saison. 

Bruno TERRIEN, fait un point de la première réunion de la future commission des finances. Il sera 
transmis à tous les membres. Il analyse les chiffres présentés dans la perspective de la future saison tout 
en se basant sur une rétrospective. 

Il attire à nouveau l’attention que le déficit de cette année n’est pas ou peu impacté par des dépenses 
immobilières. 

Des économies ont été trouvées, il sera difficile d’en trouver des nouvelles pour gérer la discipline. Il 
faudra faire des choix. 

Thierry QUETARD tient aussi a rappelé que le Comité Directeur avait consenti une augmentation 
importante des salaires des quatre personnels. Il faut maintenant le supporter. 

Pour Georges BARBEREAU, mais quel choix faire Haut Niveau et Développement, et comment faire 
sans dissocier les deux ? 

Pour Adrien DODU. Il faudra bien se fier à des priorités et selon le choix il faudra impacter telle ou 
telle autre action. Avons-nous les moyens de mener de front toutes les actions ? Pour Georges 
BARBEREAU : c’est un dialogue de sourds, car pour lui les deux ne peuvent être dissociés. Nous 
avons, estime-t-il, une mission de « service public » d’être aux côtés de tous les publics. Il faut offrir 
des perspectives à tous. 

Pour Bruno TERRIEN, le subventionnement représente aux alentours de 17 % et l’autofinancement 
83%. Il faut, pour lui, augmenter cet autofinancement car les perspectives de financements publics 
semblent ne pas être euphoriques en cette période de crise. 
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De cette crise, il faut en sortir et trouver des solutions. Pour Thierry QUETARD, la masse salariale 
représente 142 000 € ; n’est ce pas trop pour nos structure ? Pour Gérard CORGNAC il y a deux axes 
et deux leviers pour rétablir un équilibre :  

• Le Pôle – Continuer ou pas ? 
• Les Salaires – La Structure peut elle supporter autant de postes ? 

André QUIGNON rappelle sa position sur la licence promotionnelle « laissée », pour l’instant, aux 
Comités Départementaux alors que de nombreuses opérations de promotion et développement sont 
menées par la Ligue. 

Le débat est ouvert sur la licence promotionnelle et les leviers immédiats que l’on peut actionner. 

Ainsi en 2013/2014, la licence traditionnelle sera augmentée de 2 € et la part de la licence 
promotionnelle sera partagée en parts égales entre la Ligue et les Comités Départementaux.  

Toucher aux conventions avec les Comités, qui arrivent à terme la saison prochaine, serait supprimer la 
dynamique existante. 

Il ne faut pas non plus trop « tirer sur la corde », car les clubs souffrent 

La nouvelle réglementation du championnat par équipes nous impose de revoir la tarification des 
engagements. 

Pour Gérard CORGNAC il faut profiter de cette occasion, quant à Nico ANGENON il propose que 
l’on mette en place une péréquation comme au niveau fédéral. 

Les engagements payables à l’inscription sont proposés ainsi : 

165 € par équipe – sauf R2 et Interdépartemental dames 65 € et 50 € de péréquation pour le paiement 
des frais de déplacement 

Les cautions ne seront plus imputées au compte club, mais seulement facturer quand le cas l’imposera. 

4 – Arbitrage 

Homogénéisation des tarifs : 

• Pour la formation :  
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Les épreuves pratiques et leur indemnisation sont sources de polémiques. Ce premier tour de 
table ne fait pas l’unanimité aussi la première réunion de la CREF et de la Commission des 
Finances présenteront un projet au prochain comité directeur. 

• Pour l’arbitrage :  

Pour toutes les épreuves :  

0.25 € du km (comme pour les autres remboursements kilométriques tant qu’un autre système 
de défiscalisation n’est pas adopté) 

Vacations journalières - JA : 27 €, JA Adjoint : 18 €, AR : 15 €  

Les Titres par équipes sont assimilés aux phases préliminaires en poules soit 20.00 € par 
rencontre. Les frais étant partagée entre les deux équipes. A étudier pour les frais de 
déplacement. 

Validation des pratiques : 

A l’unanimité les membres du Comité Directeur valident la liste proposée par Nico ANGENON 

Feuille de Match informatisée : 

Un petit groupe s’est réuni (JJ BRION, T VALLEE, F CHANTRIAUX, N ANGENON, B SIMON) 
pour proposer un projet qui autorisera les JA à utiliser des feuilles informatisées et les clubs à envoyer 
les feuilles par mail en respectant scrupuleusement la procédure mise en place. 

5 – Secrétariat  

Bruno SIMON présente l’organisation de la prochaine Assemblée Générale, dernière de l’Olympiade et 
de notre Présidente, Nicole COURY et Georges BARBEREAU. 

Il rappelle la procédure pour l’élection au Comité Directeur avec les modifications des statuts. Il est 
procédé au tirage au sort de la Lettre qui sera la tête de la liste. C’est le U qui a été tiré au sort. La liste 
doit comprendre 4 postes réservés – 1 pour le Médecin et 3 pour les féminines. 

6 – Divers 
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La formule à 4 joueurs ne fait pas l’unanimité dans les divisions départementales. Jean Jacques BRION 
rappelle certains faits et quelques précisions et modifications qui seront mis en valeur dans les 
prochains règlements régionaux. 

Suite à une demande de Gérard DUTOUR il est donné le montant que toucheront les comités dans les 
conventions avec la Ligue. 

18 : 1500 € pour 2000 € possibles, 28 : 2400 pour 2600, 36 : 1700 pour 2200, 37 : 4700 pour 5000, 41 : 
2550 pour 2600, 45 : 4700 pour 5000. 

Adrien DODU rappelle l’organisation d’un colloque des trésoriers à la FFTT les 1 et 2 septembre. 

La prochaine réunion est fixée au 8 Septembre 2012 avec comme ordre du jour : la mise en place du 
prochain comité directeur pour faire suite à l’élection du matin lors de l’A.G.. 

La séance est levée à 13h00. Une visite du siège en cours de travaux est réalisée en présence de 
l’ensemble du personnel disponible, des conjoints et de Monsieur et Madame ANDRE. 


